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Circuler en scooter,
vélo, roller, dans 
la rue après avoir 
bu de l’alcool ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Acheter 
de l’alcool dans 
un supermarché ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Acheter
des premix ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Vendre des
bières fortes ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Être ivre ?
selon la loi : autorisé ? interdit ?



Faire boire une
personne jusqu’à
l’ivresse ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Boire 
de l’alcool 
dans la rue ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Ne pas s’occuper
d’une personne 
qui fait un malaise
lié à l’alcool ?

selon la loi : autorisé ? interdit ?



Commettre une
agression sous
l’effet de l’alcool ?

selon la loi : circonstance atténuante ? 
circonstance aggravante ?


